
PRESIDENCE DE LA REPUBL IQUE

DECRET Nô 82-134 du 22 Avril 1982

portant nomination des llembres de 1a
sion adthoc chargée de connaitre des
reprochés au Camarade :

- EzéchieI AHOt-lASS0U

LE FRESIDENT OE LA REPUBLIQUE,
0HEF DE LrEÎAT, PRESIOENT DU

c0NSEIL EXEEUT IF NATI0NAL,

VU I r0rdonnance îo ??-32 du 9 Septembte 1g'1? portant promuljation de ,r
Loj. Fondamentale de }a République PopuLaire du Bénin i

VU le Décret no 82-124 du 9 AvriL 1982 portant composj.tion du-Consür-1
Exécutif National et de son Comité Permanent ;

VU L,0rdonnanee no 80-6 du 11 Février 1980 édictant les disposi.tions i-n
vtê ds 1a répressJ.on diseiplinaire des détournements et certaines ini.i:;-
tions commis par 1es Agents de lrEtat et les Employés des Collectiv ls
Localas;

5UB décision6 dù Comité Permanent du
du 14 octobrê J981,

Conseil Exécutif Natlonal en sa s,' i.r:

DECRETE:

ArticIs 1er.- En application des disposit.ions de lr0rdonnance no 80-6
Féurier 1980 susvisée, il est créé une Commission adthoc de répreséion
ciplinaire chêrgée de connaitre des faits rêprochés au Damarade :

- Ezéchiê1 AH0 UAS50 U

en Servica à ]a SoBETEX.

du I1
,: li-

Article 2 a composition de la Commission est la suivante r

Président t Camarade SamueI OEG BEGN I
du lilinistère de la Justice Populaire ;

fllembres r - Barnabé BIDoUZo
de 1r Inspection Générala drEtat, Section Financière I

Raphat!1 Ot 80 550 U

de J.r Inspection Générale dtEtat, Section Admini.strative

REPUBL IQUE POPULAIRE DU BENIN



2

Louise TAUZ I ET
du lvlinistère du Travail.,et des Afflaires Sociales ;

Raphaë1 BONDU
du lÿlinistère das Finances g

Ad judant-Chef Félicien H0UNSAVI
des Forces Arrnées Populai res du Bénin ;

Ad judant-Che f fiathias AY0DAGBE
des Forces Armées Populaire du Bénin i

Vi ctor H0L0N0 U

du ttlinistère de lrlndustrie des lÿlines et de lrEnergie ;

Article 3.- La Commission qui
jours qui suivront sa saisine
aura préconiséee.

déposera son
indiquera Ia

rapport dan s
date dref let

1es
des

qul nze ( l:i
mesu!es qu | .- 1 r:

Article 4.- Le .présent décret sera publié et communiqué parÈouÈ OU be.ssrn
sefa.

Fait à C0T0N0U, Le ?2 Avril 1982

Par lE Président de Ia République,
Chef de lrEtat, Président du

Conseil Exécuti Ê National ,

a

AIIIPL IAT I0NS ! PR I CC PRPB 4 SGG 4 Président et lvlembres 10.-

llathieu KEREK0U.-


